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Procès-verbal du conseil d’école 
Jeudi 22 juin 2023 

 

MEMBRES DU CONSEIL D’ECOLE PRESENTS 

Municipalité : M. Mary (Maire) – Mme Bazin (Adjointe- 

chargée des affaires scolaires) 

 

Représentants des parents titulaires : M. QUEMIN 

Matthieu, Mme LE BAIL Céline, Mme ROBQUIN Aurore, 

Mme GILLIBERT Christina 

 

Représentants des parents suppléants : Mme QUEROU 

Anne-Cécile. 

Enseignants : M. Chataigner, Mme Michel, Mme 

Kebbache, Mme Loubes, Mme Tonnay et Mme Tavanae. 
 

DDEN : Mme Audin-Combeau  

 

MEMBRES DU CONSEIL D’ECOLE EXCUSES  

 

Inspecteur de l’Education Nationale : Mme Vié 

Représentants des parents : Mme LASSALLE Roxanne, 

Mme COMIN Karine, Mme BERGUIGNAT Marine.

 
Désignation d’un secrétaire de séance : Mme Kebbache 
 
Présentation de Mme Tonnay Delphine qui sera la nouvelle directrice de l’école à partir de septembre 
2023.  
 

1. Adoption du procès-verbal du Conseil d’Ecole du 23 février 2023. La séance suit l’ordre du jour.  
 

2. Bilan de cette année scolaire  
 

➢ Cette année, s’est plutôt bien passée, les élèves ont travaillé et appris dans des conditions favorables, 
nous n’avons pas vécu d’incident majeur.  

 
➢ Tous les élèves de l’école passent dans la classe supérieure. Un élève est maintenu en GS mais 

cette décision a été prise en concertation avec la famille et la MDPH.  
 

➢ La liaison CM2/6ème : Les élèves de CM2 ont découvert le collège de La Tremblade le jeudi 4 mai. Le 
matin, ils ont participé à un débat autour de l’exposition interactive 9-13 ans « Moi jeune citoyen ». 
L’exposition est constituée de cinq panneaux représentant la maison, la rue, l’école, les interlocuteurs 
de l’enfant et l’Assemblée nationale. Sous chacun des trois premiers panneaux, trois séries de trente 
fiches posent des questions en relation avec le lieu représenté. Ces questions trouvent des réponses 
sous le quatrième panneau où un dispositif sonore informatisé donne tour à tour la parole aux 
parents, à un copain, à un travailleur social, à un policier, un enseignant et à un magistrat. Le 
cinquième panneau représentant l’Assemblée nationale propose les textes législatifs et 
réglementaires en référence aux questions choisies par les enfants. Puis, les élèves ont participé à un 
escape-game autour des mathématiques.   
La coopérative scolaire a financé le transport et le repas de midi au « self » afin que les élèves de 
CM2 se familiarisent avec le fonctionnement du collège.  
De plus, la CARA a organisé une sensibilisation au transport en bus. 
L’infirmière scolaire est intervenue auprès des CM2 pour faire un bilan, une information sur le thème 
de la puberté et se présenter car elle intervient aussi au collège de La Tremblade. 
 

➢ Un livre pour l’été : le Ministère de l’Education Nationale et de la jeunesse offre à chaque élève de 
CM2 un livre pour l’été afin de développer chez eux l’envie et le plaisir de lire. 
Après les Fables de La Fontaine, le Ministre de l’éducation nationale a souhaité qu’une autre grande 
œuvre du patrimoine littéraire puisse leur être offerte : l’Odyssée d’Homère. Œuvre antique, l’une des 
plus anciennes histoires de l’humanité parvenue jusqu’à nous, elle ne cesse de captiver, génération 
après génération, les plus jeunes comme les adultes.  
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➢ Projet danse/émotion en maternelle : Notre projet danse autour des émotions a été un fil 
conducteur tout au long de l’année. Dans un premier temps, nous avons travaillé sur les émotions (en 
arts visuels, en langage, en expression corporelle, en éducation musicale) afin d’être capable de les 
interpréter avec notre corps en dansant. Puis nous avons poursuivi notre travail avec deux 
interventions de danseurs (Yannick et Iris) qui nous ont fait découvrir ce que nous pouvions faire avec 
notre corps et un objet (un coussin) en musique. Ces ateliers ont été créés en lien avec un spectacle 
que nous sommes, ensuite, allés voir à La Rochelle « Le petit B » de Marion Muzac (+ aquarium). 
Enfin, nous avons créé avec les enfants un spectacle qui synthétise tout notre travail et conclut notre 
année. Ce projet a beaucoup plu aux enfants et fut très enrichissant ! 
 

➢ Projet classe de neige : bilan réalisé au précédent conseil d’école. 
 

➢ Challenge Tom Besson Gazon : Cette année, nous avons inscrit les élèves de CE2, CM1 et CM2 de 
l’école de Chaillevette au Challenge Tom Besson Gazon. C’est un petit triathlon qui a eu lieu le lundi 
19 juin. 222 élèves se sont rencontrés sur la plage de la grande conche à Royan, afin de réaliser cette 
épreuve sportive (nage, vélo et course à pied – adaptée au niveau de l’enfant) mais les élèves ont 
bénéficié de plusieurs ateliers : sauvetage en mer, visite du poste de secours, intervention sur le 
sport, la santé, la nutrition, la récupération,  débat sur le vivre ensemble, l’inclusion et la tolérance,   
exposition sur les valeurs de l’olympisme, initiation au sauvetage sportif, initiation aux gestes qui 
sauvent (Alerter – Protéger – Secourir). Ce projet nous a permis d’aborder les valeurs de l’olympisme, 
de travailler la course à pied et le vélo et surtout l’enchainement de plusieurs activités sportives, le 
dépassement de soi, le goût de l’effort, de réaliser une banderole en arts plastiques, de rencontrer un 
sportif de haut niveau (Tom Besson Gazon - champion du monde de sauvetage sportif)   

 
➢ Toute l’équipe de l’école a reçu une formation premiers secours (secouriste et sauveteur au travail). 

L’équipe enseignante remercie la mairie qui a financé cette formation alors qu’elle n’est pas notre 
employeur direct.  
 

➢ Fête de l’école du 30 juin 2023 : Cette année, les enseignants (coopérative scolaire) et l’association 
des parents d’élèves s’unissent pour offrir aux enfants une fête d’école avec des jeux et des 
animations complètement gratuits.  
De 16h15 à 18h30, les enfants auront librement accès à :  

· des jeux géants en bois dans la cour maternelle, 
· une structure gonflable dans la cour élémentaire, 
· des tours de poneys dans le jardin (le parent tient le poney),  
· une pêche à la ligne (petits cadeaux restants des années précédentes) entre les 2 cours,  
· des petits stands de jeux : chamboule tout, cible, parcours, pêche aux canards.  

Tous les stands et jeux sont en accès libre sans adulte pour les surveiller (sauf les tours de poneys et la 
pêche à la ligne). Nous demandons à chaque parent de surveiller son enfant, en particulier dans la 
structure gonflable où les règles de sécurité affichées devront être respectées. Il y aura une vente de 
boissons, de gâteaux et de barbe à papa. A 19h, l’APE propose un repas sur réservation ou chacun peut 
amener son pique-nique. Merci à la mairie pour les tables et les chaises.  
Pas de spectacle car il n’a de sens que s’il appartient à un projet. Les classes de maternelle ont fait leur 
projet danse et les classes élémentaires sont allées en classe de neige et ont fait une soirée dédiée au 
projet. 
 
➢ Anne DUPUIS-DESHURAUD viendra lundi 26 juin bénévolement pour proposer des ateliers de 

poterie ou de peinture. 
  

3. Bilan financier (coopérative scolaire et budget mairie) 
 

• A ce jour, le solde de la coopérative scolaire est de 1666.62€.  
  

Voici les recettes de cette année : dons des familles en début d’année, photos de classes (bénéfice 
900€) 
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Voici les dépenses effectuées cette année : adhésion à l’OCCE, le projet danse de la maternelle + 
aquarium à la Rochelle (avec l’aide de l’APE et de la mairie mais sans participation demandée aux 
familles), la classe de neige (avec l’aide de l’APE, de la mairie et participation demandée aux familles), 
livres en lien avec la classe de neige, projets artistiques des classes, les ingrédients pour faire les crêpes 
lors de la journée déguisée de l’école, le challenge Tom besson Gazon (matériel dossard et banderole + 
bus), visite du collège pour les CM2 (repas et bus),  
Lors de ce dernier conseil d’école, nous devons constituer une commission de contrôle des comptes de la 
coopérative scolaire afin d’effectuer le contrôle du bilan financier que Mme Tavanae remettra à Mme 
Tonnay en septembre 2023. Mme QUEROU et M. QUEMIN se portent volontaires.  
 

• Concernant le crédit alloué par la mairie pour l’année 2023, il est de 69€/enfant pour l’année civile. En 
début d’année, nous avions 7 521€ mis à disposition de l’école et il reste aujourd’hui 4841.43€. Les 
commandes de rentrée sont en cours de préparation mais l’achat du matériel d’arts plastiques est fait. 
Nous attirons l’attention du conseil d’école sur l’augmentation du prix des fournitures scolaires, le prix 
de certains articles a doublé.  
A la rentrée prochaine, une participation sera demandée aux familles. Le matériel des trousses 
(stylos, crayons, colle, gomme, feutres, crayons de couleurs, surligneur…) sera demandé aux familles 
en plus de l’agenda, de la boite de mouchoirs et du classeur en CP.  

 
4. Préparation de la rentrée 2023 

A ce jour, 109 enfants sont inscrits pour la rentrée 2023. Il peut encore y avoir des changements.  
Aucune baisse d’effectif par rapport à la rentrée 2022.  
 
Attention, cette répartition est susceptible de changer : 

PS/MS Mme Michel 24 élèves 10 PS + 14 MS 

GS/CP Mme Loubes 24 élèves 9 GS + 15 CP 

CE1/CE2 Mme Kebbache 20 élèves 11 CE1 + 9 CE2 

CE2/CM1 Mme Tonnay et M/Mme ???  (le vendredi ?) 21 élèves 13 CE2 + 8 CM1 

CM1/CM2 M. Chataigner 20 élèves 10 CM1 + 10 CM2 

Journée de direction : le vendredi (à confirmer) 

 
- Les enfants nés en 2020 sont inscrits en petite section pour la rentrée 2023. La scolarité de ces élèves 
est obligatoire dès le mois de septembre.  
- D’ici la fin de l’année, les familles recevront une information concernant la rentrée scolaire (fournitures, 
organisation de la rentrée…). Les fiches de renseignements seront à modifier pour septembre. 
- La répartition des classes (en particulier pour CE2 et CM1) sera affichée le vendredi 1er septembre. 
- Le jour de la rentrée pour les élèves est le lundi 4 septembre 2023.  
 

5. Travaux et aménagements 
 
Les enseignants remercient M. le Maire, Mme Bazin, Corinne Bariteau, les agents techniques (Emmanuel 
en particulier), le personnel de la garderie et de la cantine ainsi que toute l’équipe municipale pour leur 
soutien inconditionnel.  
 
L’équipe enseignante demande, à nouveau, si des étagères peuvent être installées dans la petite salle à 
côté de la classe de PS/MS afin de pouvoir ranger tout le matériel d’art plastique de l’école.  
 
Les travaux des toilettes vont redémarrer. Les autres ne seront pas encore détruits. Nouvel architecte 
retrouvé. La réunion de chantier a lieu mardi 27 juin et la dalle sera coulée début juillet. 
 
Concernant les travaux d’isolation, l’appel d’offres va être lancé. Isolation complète (classe de PS/MS), 
changement d’ouvertures (CE2/CM1, CM1/CM2), lampes LED, chaudière à granulés (sur plus d’un an, 
plus de 500 000 euros).  
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Ambition de végétaliser la cour : occuper l’espace qui sera libéré par les toilettes actuels, planter des 
haies.  
 

6. Questions diverses 
 
Où en est la problématique cantine ? Aucune remontée de parents mécontents. La qualité des produits 
est plutôt bonne, mais le conditionnement n’est pas pratique pour Viviane Palluas. Elle fait beaucoup 
d’efforts pour la présentation car la nourriture n’arrive pas présentée correctement.  
 
Marie-José BROCHON part à la retraite en fin d’année scolaire après plus de 30 ans de loyaux services à 
l’école de CHAILLEVETTE. Pas de recrutement extérieur car des personnes travaillaient déjà 
ponctuellement à l’école. Elodie ELEANORE remplacera Marie-José et Christina GILIBERT occupera le 
poste de remplacement. L’équipe se porte bien. 
 
Message de l’équipe enseignante : « Toute l’équipe enseignante souhaite remercier Christina Gillibert 
qui après 8 années en tant que parent d’élèves élus au conseil d’école a son dernier enfant qui part au 
collège. Merci pour ton dévouement durant toutes ces années, toujours avec joie et bonne humeur, nous 
pouvions toujours compter sur toi ! »  
 
 

Présidente du conseil d’école :  
Mme Tavanae 
 

Secrétaire du conseil d’école :  
Mme Kebbache 
 

 


